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- ANNEXE 3 - 
A titre indicatif 
Liste non exhaustive d’équipements de travail fixes ou portatifs dangereux 
 
Chaque utilisateur établit sa propre liste en précisant la désignation complète de l’équipement 
de travail. 
 
A G Presse à vérin 

Affleureuse pour lamifiés Glaceuse Presse à vêtements 

Affûteuse d'outils Grignoteuse Presse automatisée 

Aléseuse Grue d'atelier Presse offset 

Appareils de levage L Presse plieuse 

Autoclave Laminoir Presse plieuse CN 

B Lampe à sucre R 

Banc de redressage M Rabot électrique 

Banc de reproduction photo Machine à affûter Raboteuse 

Banc d'oxycoupage CN plasma Machine à boutonnières Rainureuse 

Batteur mélangeur Machine à développer les films Réacteur ferme agité 

Bétonnière Machine à laver industrielle Réacteur ouvert agité 

Bras manipulateur automatisé Machine à moleter Rectifieuse cylindrique 

Broyeur Machine à rouler (sauf manuelle) Rectifieuse de soupape 

Broyeur hachoir électrique Machine à tirer les photos Rectifieuse plane 

C Machine à trancher Refendeuse cuir 

Cabine de peinture Machine à multifonctions Repasseuse calandre 

Centrale de production de vapeur Machine typographique Robot ménager 

Centre d'usinage Machines électroportatives Rouleuse 

Chariot automoteur Malaxeur S 

Châssis d'insolation Marteau burineur Scie à panneaux 

Chaudière à vapeur Marteau piqueur à air comprimé Scie à ruban 

Cintreuse à galets (sauf manuelle) Massicot Scie à ruban pour métaux 

Cintreuse hydraulique Mélangeur Scie alternative 

Cintreuse pour fer à béton Meule à ébarber Scie circulaire 

Cisailles à profilés Mixeur Scie circulaire à métaux 
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Cisailles guillotine Mortaiseuse Scie circulaire portative 

Ciseaux électriques O Scie sauteuse 

Compresseur de chantier Outils tranchants électroportatifs Soudeuse PVC 

Corroyeuse Outils à percussion électroportatifs Surjeteuse raseuse 

Coupe-pain P Systèmes mécaniques automatisés 

Coupoir Palan de levage T 

D Palonnier à ventouse Table élévatrice (levage charges) 

Défonceuse Pareuse Tenonneuse 

Dégauchisseuse Perceuse (tous les types) Thermoformeuse (sauf manuelle) 

Diviseuse Pétrin 
Toupie 

E Piqueuse plate (sauf manuelle) Tour à bois 

Ebarbeuse Pistolet à explosion (scellement) Tour à CN 

Ebavureuse PVC Plieuse Tour à métaux 

Echafaudages mobiles et nacelles Poinçonneuse (tous types) Touret à meuler 

Encocheuse Polisseuse à bande Touret de finition 

Eplucheuse Ponceuse à bande Trancheuse 

Essoreuse Pont élévateur Transpalette 

Etau limeur Poste de soudage électrique à l'arc Transpalette électrique 

Etuve Poste de soudage électrique par point Tronçonneuse à disque 

Extrudeuse souffleuse Poste de soudage O-A Tronçonneuse à fraise scie 

F Poste d'oxycoupage V 

Façonneuse Presse à compression transfert Véhicules de manutention 

Four à vapeur Presse à forme 
Visseuse dévisseuse 

Fraiseuse Presse à injecter (40 à 85 tonnes) 
. 

Fraiseuse CN Presse à plaquer et cadrer 
. 

Fraiseuse de profiles Presse à repasser 
. 
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 Code du travail 
Deuxième partie 

(décrets en Conseil d’Etat) 
Livre ll - Réglementation du travail 

Titre lll - Hygiène et sécurité 

 

 Chapitre lV 
Dispositions particulières aux femmes et aux jeunes travailleurs 
Section lV 
Travaux interdits aux jeunes travailleur 

 

 Travaux sur machines en marche Art. R. 234-11  

 Outils tranchants, presses et alimentation des 
machines 

Art. R. 234-12  

 Engins agricoles Art. R. 234-12-1  
 Mécanismes de levage, métiers et presses Art. R. 234-13  
 Exploitations agricoles Art. R. 234-13-1  
 Travail du verre Art. R. 234-14  
 Appareils à vapeur Art. R. 234-15  
 Travail des gaz et liquides inflammables Art. R. 234-16  
 Laminage et tréfilerie Art. R. 234-17  
 Bâtiment et travaux publics 

Travaux en hauteur 
Conduite d’engins 
Travaux sur pierre dure 
Travaux de démolition 
Travaux en profondeur 

Art. R. 234-18  

 Electricité Art. R. 234-19  
 Abattage et produits chimiques Art. R. 234-20  
 Produits chimiques Art. R. 234-21  
 Apprentis et élèves - dérogations Art. R. 234-22 

Art. R. 234-23 
 

 Port de charges Art. R. 234- 6  

 
 


